
 

                                 

 

   

  

 
 

 

   
 

           

    FO JUSTICE SEYSSES     
 

  Dénonce une nouvelle fois la façon « hideuse » de procéder   

                         De notre Chef d’Etablissement ! 
 

     PARUTION D’UNE NOTE N°1283  
                     en date du 24 Juin 2022 

       portant sur l’obligation du port du  

gilet pare-balle sinon «  PAN PAN CUCU… »  

 et oui tout cela assujetti à des SANCTIONS ! 
                

La sortir avant l’été est un acte prémédité !!! Mais surtout un acte complètement aberrant !!!  

De plus en stipulant vouloir sanctionner les personnels si non port par le biais d’un 30éme ! 
 

                      Quelle est l’image que vous renvoyez à vos SOLDATS ?  
 

Pour FO JUSTICE SEYSSES, c’est tout vu !!!  FLIQUER A TOUT PRIX « le BLEU » 
 

Pas plus tard qu’hier, un agent accompagné par nos soins , vous  a dit ses 4 vérités ( et qui 

reflète l’ensemble des agents) .  Vous êtes restés sur votre position !   
 

A savoir qu’il n’y a que cette façon (sanctionner les agents) pour qu’ ils puissent porter le 

gilet !!!  Pour FO JUSTICE SEYSSES, c’est FAUX ! 
 

    Question qui vous a été posée lors de vos passages en bâtiment MAH !! 

          et vous pourquoi vous ne le mettez pas en détention ? 
 

« Nous, on crève de chaud sous ce gilet… pas du tout pratique quand on doit intervenir sur 

un incident »..  Réponse de votre part : j’en ai pas !  
FO JUSTICE SEYSSES vous demande tout simplement d’en commander 1 et de le porter… 

Quand on demande à ses agents par le biais d’une injonction de le porter ..  
 

             IL FAUDRAIT PEUT ETRE MONTRER L’EXEMPLE !   
 

       « Charité bien ordonnée commence par soi-même. »  
 

FO JUSTICE SEYSSES réitère sa demande. ABROGER CETTE NOTE LOCALE, nous vous le 

répétons, il y a d’autres façons de faire passer un message que de vouloir à tout prix SANCTIONNER ! 

                            Et assurez-vous que tous les personnels le possèdent !!!!  

FO JUSTICE SEYSSES vous l’annonce : un seul agent sanctionné d’un 30ème allumera la mèche ! 
 

 
 

         Le bureau local FO JUSTICE SEYSSES                                           le 07 juillet 2022 


